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Le présent dipléme est valable
de plein droit sur le territoire de la -

' République Frangaise et, sous réserve

des dispositions concernant le droit
d'établissement, y produit tous
les effets qui sont attachés au grade
et diplédme frangais par les lois et
réglements franqais, en application
de l'article 13 de l'Accord de

Coopération entre la mgOCm.

. DECOTE-DIVOIRE et la REPUBLIQUE

FRANCAISE en date du 24 avril 1961,
et de l'arrété de Monsieur le Ministre

" de I'Education Nationale de la

République Franqaise en date du
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